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La décision de la Direction de l’Ecole de votre passage en année supérieure vous a été notifiée. Votre 

réinscription ne sera définitive qu’après avoir réglé un premier versement de 650€  (inclus dans le 

montant annuel des frais de scolarité), ainsi qu’un règlement pour l’inscription au régime de Sécurité 

Sociale Etudiante (203€ en 2012). 

 

Sécurité Sociale Etudiante : 

L’inscription au régime étudiant de la Sécurité Sociale est obligatoire pour tous les étudiants âgés de 

moins de 28 ans, sauf cas particulier.  

 

Les chèques bancaires ou postaux doivent être libellés au nom de l’ECOLE SUPERIEURE DES 

PROFESSIONS IMMOBILIERES ou ESPI ou par paiement en ligne sur www.espi.asso.fr Rubrique 

Admissions /Payer en ligne. 

 

   MODALITES DE REGLEMENT     par chèques libellés  à l’ordre de l’ESPI ou  paiement en ligne  

MERCI DE PRECISER VOTRE CHOIX EN NOUS RETOURNANT CE DOCUMENT 

 

DATE 

 

EN 2 VERSEMENTS 

 

 

EN 4 VERSEMENTS 

 

 

En 10 Versements 
 

A l’inscription 

définitive 

 

Avant le 1
er

 Octobre 

 

Versements suivants : 

 

650 € 

                

                                   5 524€       

 

 

650 € 

 

                                    1 000 €                                        

2 Versements de : 2350€ 

AU 15/01 ET AU 15/04 

 

650 € 

 

1 000 € 

8 Versements de: 603€75 

D’OCTOBRE A MAI   

 

 TOTAL    6 174 €     6 350 €    6 480 € 

 

Conditions générales 

Toute réinscription à l’ESPI est contractée pour une durée d’un an. Toutes les sommes versées ou 

souscrites sont définitivement acquises à l’Etablissement. 

L’exclusion d’un étudiant en cours d’année n’entraîne aucun remboursement. 

----------------- 

J’atteste avoir pris connaissance des modalités de réinscription, certifie l’exactitude de toutes les 

informations mentionnées ainsi que des éléments fournis dans ce dossier et règle ci-joint la somme de  

650 € correspondant au 1
er

 versement des frais de scolarité, ainsi que le règlement pour l’inscription au 

régime de Sécurité Sociale Etudiante (203€ en 2012). 

 
Conformément à la loi « Informatique et Liberté », vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des informations vous concernant. 

Le        ……………………………           

Signature du Responsable Financier                Signature du Candidat 

Nom - Prénom et adresse     Nom - Prénom –adresse personnelle  et email 

 

 

 

 

3
ème

 ANNEE LICENCE   -     2012/2013 

FORMALITES DE REINSCRIPTION 
 

http://www.espi.asso.fr/

